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PAC 2015-2020 

MISE EN ŒUVRE DU 1ER PILIER DE LA POLITIQUE 

AGRICOLE COMMUNE EN WALLONIE 



PLAN DE LA PRESENTATION 

 

1. Structure de la PAC 

2. Cadre financier pluriannuel 2014-2020 

3. Evolution du budget du 1er pilier en Wallonie et en Belgique 

4. Situation actuelle en Wallonie 

5. Nouvelle conception du 1er pilier pour la programmation 

2015-2020 

6. Choix de mise en œuvre pour la Wallonie 

  

 

 



Paiements 

directs 

Nouvelle structure 

OCM unique 

Soutien des prix/ 

Réforme des quotas 

Filet de sécurité 

Développement 

Rural 

Innovation, 

compétitivité 
Environnement 

Territoire,  

diversification… 

1er pilier 

2ème pilier 

STRUCTURE de la PAC 
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Soutien au revenu des agriculteurs 



CADRE FINANCIER PLURIANNUEL (CFP) 2014-2020: 
RAPPROCHEMENT DES MONTANTS MOYENS D’AIDES À L’HA ENTRE LES 

ETATS MEMBRES: CONVERGENCE EXTERNE 
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Aide consacrée aux paiements directs pour 
l’ensemble des EM de l'UE 27 en 2013 

2013 UE 27 

435 €/ha en 2013 

268 €/ha Réduction écart de 
1/3 par rapport à 

90% de la moyenne Minimum
196 €/ha 



CADRE FINANCIER PLURIANNUEL (CFP) 2014-2020: 

CONVERGENCE EXTERNE 
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Aide consacrée aux paiements directs pour 
l’ensemble des EM de l'UE 27 en 2013 

2013 2020 UE 27 

386 €/ha en 2020 

435 €/ha en 2013 
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Paiements directs  : évolution par rapport à 2013 de 

2013 à 2020 en Belgique (prix courants) 
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544 

- 11,5 % avec modulation 

615 

BUDGET DU 1ER PILIER  
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Paiements directs  : évolutions par rapport à 2013 de 

2013 à 2020 en Belgique (prix courants) 
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 - 1,5 % chaque année 

-11,2 %  

au total 

505 
544 

569 

- 4,4 % sans modulation 

- 11,5 % avec modulation 

615 

BUDGET DU 1ER PILIER  



2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 

305,4 292,0 287,7 283,4 279,2 275,2 271,2 

569 544 536,1 528,1 520,2 512,7 505,3 

Enveloppe Paiements directs 
(en Mo €) 

RW (53,67 %/BE) BE 

12% 

16% 

27% 
25% 

20% 

0% 
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<200 €/ha 200-300 €/ha 300-400 €/ha 400-500 €/ha >500 €/ha 

 RÉPARTITION DE L’AIDE DU 1ER PILIER ENTRE 
EXPLOITATIONS EN WALLONIE EN 2012 

 
 
 

   
  L’AIDE MOYENNE DU 1ER PILIER EN WALLONIE EN 2012 EST DE 436 €/HA (347€/HA SANS AIDES COUPLÉES) 

    <200            200-300   300-400          400-500        >500      €/ha 
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WALLONIE 2012  

REPARTITION DE L’AIDE DU 1ER PILIER  
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Aides perçues (€) 
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PAIEMENTS DU 1ER PILIER  
EN FONCTION DE LA SAU DE LA FERME (2012) 
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Surface Agricole Utile (ha) 
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PAIEMENTS DU 1ER PILIER  
EN FONCTION DE LA SAU DE LA FERME (2012) 
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NOUVELLE CONCEPTION DU 1ER PILIER 

POUR LA PROGRAMMATION 2015-2020 
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Paiement de base (O)  

Paiement «vert» (O) = le verdissement  

• 30% de l’enveloppe paiments directs 

Paiement Jeunes agriculteurs (O) 

• Jusqu’à 2% de l’enveloppe paiments directs 

Soutien couplé (F) 

• Jusqu’à 8% ou 13% de 

l’enveloppe paiments 

directs et au-delà avec 

approbation de la CE 
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Surprime aux 

1ers hectares (F) 

• Jusqu’à 30 % de  

    l’enveloppe paiments 

directs 

(O)bligatoire 

(F)acultatif 



 

CHOIX DE MISE EN ŒUVRE POUR LA WALLONIE 
 

--- 

 

ACCORD AVEC LES REPRÉSENTANTS  

DU MONDE AGRICOLE WALLON 

 FWA, Fédération Wallonne de l’agriculture 

UAW, Union des Agricultrices Wallonnes 

FJA, Fédération des Jeunes Agriculteurs 

FUGEA, Fédération Unie de Groupements d’Eleveurs et d’Agriculteurs 

UNAB, Union nationale des Agrobiologistes Belges 

Bauernbund 
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PRÉOCCUPATIONS MAJEURES POUR CET ACCORD :  

 

 

Amortir l’impact de la réforme pour les agriculteurs  

les plus fragilisés  (Revenu Agricole Familial/Unité 

Travail Familial < 25 000 € ) et qui perdent des aides 

(∆ 2013-2020 > -5%) 

 

Rémunérer le travail et la main d’œuvre au sein des 

fermes 
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MÉTHODOLOGIE 

Système d’aide à la décision avec évaluation de l’impact de la réforme sur 

les exploitations, et plus spécifiquement sur le revenu des agriculteurs.  

 

15 profils types d’agriculteur déterminés avec une analyse de l’impact 

des réformes pour chaque scénario testé.  

 

Analyse basée sur l’impact sur le revenu RAF/UTF  

 

Revenu agricole familial par unité de travail familial 

– est le revenu du travail et du capital de l’agriculteur 

– 1 UTF correspond à un équivalent-temps-plein familial 

 

16  



EXPLOITATIONS-TYPES 
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Exploitation-type 
Nombre 

d’agriculteurs 
SAU 

UTF 
Vache 
lait. 

Vache 
allait. 

DPU 
moyen 
2013 

Aide 
2013 

RAF 
/UTF 

estimé 
2011/

13 
Éch. Réel ha €/ha € € 

Echantillon wallon 444 10.877 73 1,6 20 32 340 29.546  32.810 

LAIT 

Grand agriculteur 20 396 98 2,1 107 4 370 34.032  48.133 

Petit agriculteur en RD 48 
1.315 

60 1,9 60 4 277 16.192  23.604 

Petit agriculteur hors 
RD 

22 44 1,6 50 1 454 18.701  31.373 

VIANDE 
BOVINE 

Grand agriculteur 55 1.082 100 1,9 0 97 243 46.612  23.819 

Petit agriculteur en RD 30 
1.629 

50 1,4 0 37 186 17.247  17.001 

Petit agriculteur hors 
RD 

14 44 1,2 0 46 313 21.330  18.558 

HORTICULTURE + 
FRUITICULTURE 

10 197 20 1,7 0 0 76 1.490  33.896 

CULTURE & 
LAIT 

Grand agriculteur 12 193 120 2,2 56 29 399 49.061  45.695 
Petit agriculteur 15 217 67 1,8 31 16 419 29.807  23.750 

CULTURE & 
VIANDE 
BOVINE 

Grand agriculteur 12 159 127 2,0 8 72 420 62.121  59.918 

Petit agriculteur 28 844 57 1,4 0 33 368 26.000  23.562 

CULTURE 
Grand agriculteur 15 351 142 1,5 0 16 383 51.888  80.949 
Petit agriculteur 38 2.020 63 1,1 0 4 420 24.898  45.497 

BOVINS 
MIXTES 

Grand agriculteur 43 520 133 2,9 66 84 339 59.854  40.406 
Petit agriculteur 40 1.218 68 1,9 32 38 312 26.706  25.118 



 

 

 

CHOIX WALLONS 

DE MISE EN ŒUVRE  

DU 1ER PILIER DE LA PAC 
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1. LE SOUTIEN COUPLÉ : 21,3 % DE L’ENVELOPPE WALLONNE 

Régime facultatif 

Paiement lié à des productions spécifiques  

CE promeut le découplage  Exception à négocier pour raison historique.  

(plafond de l’UE = 13%) 

 

 

ACCORD DE MISE EN ŒUVRE : 

 

• Prime à la vache allaitante : 18% 

-Quotas abrogés  

 

• Prime aux surfaces herbagères et fourragères : 3,1%.  

-Charge en bétail minimale de 1 UGB bovin  ou 0,8 UGB ovin-caprin/ha 

de surface fourragère 

-Plafond à 50 ha par ferme 

 

• Prime à la brebis : 0,2 %. 

  



2. LE PAIEMENT « VERT » 

 

Régime obligatoire 

 

30% de l’enveloppe wallonne  

 

ACCORD DE MISE EN ŒUVRE :  

 

Paiement variable à l’hectare en proportion de la valeur des droits 

au paiement de base de chaque ferme  lien avec historique de 

l’exploitation 

 

 

 



LE PAIEMENT VERT  (SUITE) 

 

3 conditions: 

– Implantation ou maintien de 5 % de SIE* en terres arables 

– Diversification des cultures 

– Maintien des prairies permanentes 

 

Au sein du catalogue proposé par la CE, la Région sélectionnera les 

mesures SIE permettant d’atteindre les objectifs écologiques en 

prenant en compte les réalités socio-économiques des exploitations. 

 

Hectares bio automatiquement « verts »  

 

* Surfaces d’intérêt écologiques 



Paiement additionnel pour attirer et soutenir les nouveaux jeunes agriculteurs 

(< 40 ans) durant leurs 5 premières années. Vise le renouvellement des 

générations et le soutien des jeunes agriculteurs dont les revenus sont 

inférieurs au reste de la profession. 

 

• Régime obligatoire 

• Utilisation du budget maximal autorisé : 2 % de l’enveloppe wallonne 

• Accord de mise en œuvre :  

– 25 % de la valeur moyenne des paiements directs par ha dans la 

région multiplié par le nombre de droits  au paiement de base activés 

– plafond compris entre 60 et 90 ha, déterminé de façon à permettre 

l’utilisation des 2% 

– Le chef d’exploitation est l’unique bénéficiaire de ce régime 

– Maximum 5 ans 
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3. LE PAIEMENT JEUNES AGRICULTEURS 



4. PAIEMENT REDISTRIBUTIF OU SURPRIME AUX 1IERS HA 
 

Aide facultative activée par la Wallonie dans le but de soutenir les 

structures de taille familiale. 
 

• 20% de l’enveloppe wallonne (marge laissée par UE = 0% à 30%)  
 

• Accord de mise en œuvre   

– Surprime  pour les 50 premiers ha par agriculteur pour toutes 

les fermes, quelle que soit la taille 

    Système favorable aux structures de taille moyenne 

 

– Augmentation du nombre d’ha pris en compte si l’agriculteur est 

en association (si statut similaire à celui de chef d’exploitation) 



DPU 2014  
€/ha 

Paiement redistributif 
avantageux jusqu’à  

221 99 ha  

315 76 ha 

410 66 ha 

450 62 ha 

500 59 ha 
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PAIEMENT REDISTRIBUTIF =  

SYSTÈME FAVORABLE AUX STRUCTURES DE TAILLE MOYENNE  
 

 

Plus les droits sont faibles, plus l’impact positif se répercute sur une 

grande superficie   

 

 

 



5. LE PAIEMENT DE BASE   
 

Paiement à l’ha remplaçant les actuels droits à paiement unique. Il 

constitue le solde des paiements directs. 

 

• 26,7% de l’enveloppe wallonne 
 

• Nombre de DPB = Nombre d’hectares admissibles déclarés en 2015 
 

• Accord de mise en œuvre : Convergence partielle et progressive 
 

Point de départ : calcul de la valeur initiale des droits au paiement de 

base de chaque agriculteur 

 

– Valeur initiale = coefficient correcteur x valeur totale des DPU en 

2014 / SAU déclarée en 2015 

 

– Coefficient correcteur estimé à 0,327 vu les divers choix wallons 
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5. LE PAIEMENT DE BASE   
 

 

 

Valeur initiale = 0,327 x valeur totale des DPU en 2014  

                                            SAU déclarée en 2015 

 

 

Importance des DPU en 2014  

 Impact sur le montant initial des droits en 2015 

 

 

Importance de la SAU déclarée en 2015  

 redistribution des droits sur cette surface 

 à maximiser car sur le long terme c’est important pour l’évolution de  

    vos droits suite à la convergence interne vers la moyenne régionale 
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OBJECTIF  : En 2019 

 
1. Tous les droits PB valent au moins 60 % du droit moyen 

 

2. Les droits PB dont la valeur de 2015 est inférieure à 90 % de la 

moyenne régionale, voient la différence par rapport à 90 % de la 

moyenne se réduire d’un tiers 

 

3. Aucun droit PB ne baisse de plus de 30 % par rapport à 2015 
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PAIEMENT DE BASE: convergence interne partielle  



€/ha en 

2014 
après 

modulation 
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Règle 1 : ↗ 1/3 par rapport à 90  

Règle 2 : ↗ jusqu’à 60 % 

Règle 3 : ↘ perte de max 30 % 

100 % 

90 % 

60 % 

PAIEMENT DE BASE : CONVERGENCE PARTIELLE 

100 % = Valeur moyenne du DPB 

Statu quo 

0% 

20% 

40% 

60% 

80% 

100% 

120% 

140% 

160% 
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L’effet de la modulation est intégré dans le nouveau montant des 

droits.   

 

La valeur unitaire des droits notifiée aux agriculteurs représente la 

valeur nette de ceux-ci. 
 

A PARTIR DE 2014,  

LE MÉCANISME DE LA MODULATION NE S’APPLIQUE 

PLUS SUR LE MONTANT DES PAIEMENTS DIRECTS 



 

 

QUELQUES CHIFFRES 
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AVERTISSEMENT IMPORTANT 

Les chiffres repris dans les dias suivantes sont à prendre 
avec précaution 

 

En effet, beaucoup d’éléments sont encore en discussion ou 
dépendent de données difficiles à estimer à ce stade: 

- Nombre d’hectares déclarés en 2015 

- Définition précise de l’agriculteur actif 

- Nombre de jeunes pouvant bénéficier du paiement 
« jeunes » 

- Pour le paiement redistributif, nombre de fermes en 
groupements en 2015 ayant droit à plus de 50 ha d’aide 

- Validation par la Commission européenne du montant et 
des  modalités des aides couplées  

 

Il s’agit donc de chiffres estimés donnés à titre indicatif! 
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ESTIMATION DES MONTANTS UNITAIRES EN 2015 
 

 

• Paiement de base: 103 € par droit en moyenne 

• Paiement vert: 116 € par droit correspondant à un ha se conformant au 

verdissement en moyenne  

• Paiement Jeunes agriculteurs: 91 € par droit activé, avec un maximum 

compris entre 60 et 75 droits pris en compte 

• Paiement redistributif: 101 € par droit en prenant en compte le 

double/multiple paiement pour les exploitations en groupement en 

2013 (121 € sans double/multiple paiement) 

• Prime à la vache allaitante: entre 160 et 200 €/vache en fonction des 

modalités 

• Prime aux surfaces herbagères et fourragères: 31 € /ha, avec un 

maximum de 50 ha pris en compte 

• Prime à la brebis: 25 € par brebis 



     290 M € 
Paiements directs 

   230 M € 

  80 M € 

   Base 

 86 M € 

   Vert  

  58 M € 

   1ers ha 

  6 M € 

  Jeunes 

  60 M € 
 Couplage 

  51 M € 
  Viande 

  8.5 M € 
  Fourrage 

  0.5 M € 
   Brebis 

2015 



  290 M € 
Paiements directs 

  230 M € 

 103 €/ha 

   Base 

116 €/ha 

   Vert  

101 €/ha 

   1ers ha 

  91 €/ha 

  Jeunes 

  60 M € 
 Couplage 

190€/vache 

  Viande 

  31 €/ha 
  Fourrage 

 25€/brebis 

   Brebis 

2015 



ÉVOLUTION  

DU PAIEMENT DE BASE  

ET DU PAIEMENT VERT 

EN 2015 

Par exemple, un agriculteur reçoit 

280 € de DPU/ha en 2014 

 

En 2015 

PB = 92 €/ha  

PV = 103 €/ha  



ÉVOLUTION  

DE LA PRIME DE BASE  

ET DU PAIEMENT VERT 

EN 2020 

Par exemple, un agriculteur reçoit 

280€ de DPU/ha en 2014. 

 

En 2020 

PB = 92 €/ha  

PV = 103 €/ha  


